
  

Annexe B : Voies d’accès  

  

Voies d’accès de la 

certification  

  

oui  non  Composition du jury  

Après un parcours 

de formation sous 

statut d’élève ou 

d’étudiant  

  x  .  
  
  
  

Après un parcours 

de formation 

continue  

x      
-Le jury est au moins composé de deux membres.  

  
-Les membres du jury ne peuvent pas être la ou les 
mêmes personnes qui ont accompagné le 
processus de formation  continue   
  
-Le jury est composé à minima d’au moins 50 % de 
personnes indépendantes de l’activité de SFC- 
formation- consulting et sans lien direct ni 
professionnel ni personnel avec la ou les personnes 
responsables du processus de formation.  

  
-Tous les membres du jury doivent être sans lien ni 

personnel ni professionnel avec le candidat  
En contrat de 

professionnalisation  

  x    

Par candidature 

individuelle  

  x    

Par expérience    x    
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